
 
 
 

NOTRE PROCÉDURE D’ENCADREMENT DES ÉLÈVES 
 

 
1. Un premier avertissement verbal te sera donné par un intervenant de l’école. Il 

t’expliquera le changement de comportement ou d’attitude qu’il souhaite chez toi. 
 

2. Lorsque tu choisis de ne pas respecter les règles malgré les avertissements, 
l’intervenant te donnera un billet d’information afin d’en aviser tes parents. 
Évidemment, il y aura aussi des conséquences (réflexion et/ou geste de réparation) 
en lien avec tes comportements inadéquats.  

 
3. S’il n’y a toujours pas d’amélioration, l’intervenant et/ou l’éducatrice spécialisée 

te rencontreront afin de discuter de tes difficultés ainsi que pour trouver des 
solutions.  

 
4. Si les billets s’accumulent et que la situation persiste, la direction en sera informée 

et des actions seront mises en place dans le but de t’aider à modifier ton 
comportement. Tes parents pourront être invités à participer à une rencontre à 
l’école pour en discuter.  
 

5. Malgré tous ces efforts, si tu décides de ne pas modifier ton comportement, la 
direction appliquera des mesures disciplinaires (suspension interne ou externe) afin 
de remédier à la situation.  
 
 

IMPORTANT :  
 
Lorsque certaines situations seront jugées plus graves (impolitesse, violence et 
intimidation), la direction de l’école ou l’éducatrice spécialisée contactera immédiatement 
tes parents sans avoir suivi toutes les étapes de notre procédure d’encadrement.  


